
Article 13
Intégration de la culture dans le développement durable

Les Parties s'emploient à intégrer la culture dans leurs politiques de
développement, à tous les niveaux, en vue de créer des conditions propices au
développement durable et, dans ce cadre, de favoriser les aspects liés à la
protection et à la promotion de la diversité des expressions culturelles.

Article 14
Coopération pour le développement

Les Parties s'attachent à soutenir la coopération pour le développement
durable et la réduction de la pauvreté, particulièrement pour ce qui est des
besoins spécifiques des pays en développement, en vue de favoriser l'émergence
d'un secteur culturel dynamique, entre autres par les moyens suivants:

a) Le renforcement des industries culturelles des pays en
développement:

i) en créant et en renforçant les capacités de production et de
distribution culturelles dans les pays en développement;

ii) en facilitant l'accès plus large de leurs activités, biens et
services culturels au marché mondial et aux circuits de
distribution internationaux;

iii) en permettant l'émergence de marchés locaux et
régionaux viables;

:haque fois que possible, des mesures
is les pays développés en vue de faciliter
territoire des activités, biens et services
ys en développement;

: travail créatif et en facilitant, dans la
fible, la mobilité des artistes des pays en

tt une collaboration appropriée entre pays
pays en développement, notamment dans
: la musique et du film;


